
 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 24 septembre 2019 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
45 

 
OBJET : 2019 – 140 BUDGET PRINCIPAL 

ADMISSIONS EN NON-VALEUR 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 17 septembre 2019, s’est réuni le mardi 
24 septembre 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali 
AMRANE, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, 
Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO, 
Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°136 à N°146 et N°170  à N°178) 

• Madame Mireille BANCEL  (Prend part aux délibérations N°136  à  N°157) 
 

ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 



• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Monsieur Franck BARBEY 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Magali CONESA 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Madame Corinne SANJUAN 
 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

/ 
 

ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Valérie DAVID à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Madame Aline BOURDAIRE 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Anne-Marie DUVAL 

• Madame Magali CONESA à Madame Mékia Noura ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 25 juin 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
2019 - 157 ACQUISITION D’UN LOCAL 16 RUE CHARLES NEGRE 
 
 
2019 – 166 CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE  

APPROBATION DU NOUVEAU CONTRAT 
 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
 
 
 



VILLE DE GRASSE 2019 - 140 
CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 24 SEPTEMBRE 2019 
 

BUDGET PRINCIPAL 
ADMISSIONS EN NON-VALEUR 
 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet d’autoriser l’admission en non-valeur de créances impayées, 
compte tenu de l’impossibilité d’en assurer le recouvrement par les services de la Trésorerie. 

 
 

INCIDENCE BUDGETAIRE 
 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
DIRECTION DES AFFAIRES  

FINANCIERES 
 

 
6541 
6542 

 

 
4 862.93€    

                   10 776.62 € 

 
Monsieur Philippe WESTRELIN expose : 
 
Considérant que dans le cadre du budget principal de la Commune, Monsieur le Trésorier, Comptable de la 
Collectivité, sollicite le Conseil Municipal pour prononcer l’admission en non-valeur de créances irrécouvrables 
arrêtées à la date 22 mai 2019 : 
 

• créances enregistrées au débit du compte 6541 pour un montant total de 4 862.93 €, admises en non-
valeur pour les raisons suivantes :  
 

- montant inférieur au seuil des poursuites, 
- personne décédée, 
- personne disparue, 
- poursuite sans effet. 

 
Il est rappelé que l’admission en non-valeur est une procédure d’apurement comptable qui reste soumise à 
l’appréciation du juge des comptes quant à la responsabilité du comptable. 
 
Cette décision n’éteint pas la dette du redevable dont le recouvrement peut être poursuivi ou repris jusqu’à 
accomplissement de la prescription. 
 
 

• créances enregistrées au débit du compte 6542 pour un montant total de 10 776.62 euros, dont 
l’irrécouvrabilité résulte de décisions de clôture des dossiers pour insuffisance d’actif, poursuite sans 
effet ou effacement de dette ; aucune action en recouvrement ne peut être mise en œuvre pour ces 
débiteurs ; ces créances sont éteintes et constituent une charge définitive pour la commune. 

 
 
 
 
 



Considérant qu’un état détaillé des créances irrécouvrables arrêté à la date du 22 mai 2019 est annexé à la 
présente délibération, 
 

Dans ce cadre, Monsieur le Trésorier sollicite le Conseil Municipal pour prononcer l’admission en non-valeur des 
créances concernées. 
 
 

La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 9 septembre 2019, 
 

Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER les admissions en non valeur annexées à la présente délibération : 
   -   4 862.93 € au compte 6541 
   - 10 776.62 € au compte 6542 
 

• DIRE que les montants sont inscrits aux comptes 6541 et 6542 du budget 2019. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


